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Visite  du  Secrétaire  d’État  chargé  de  la  Mer  Hervé  Berville  au  Guilvinec  :  le  soutien  au
territoire bigouden, face à l'impact du PAI, collectivement réaffirmé

Conscient que le territoire bigouden est dépendant de la pêche et qu’il  a été clairement
impacté par les sorties de flotte à la suite du Brexit, le secrétaire d’État chargé de la Mer a
souhaité réaffirmer, aujourd’hui, à l’occasion de son déplacement au Guilvinec, le soutien de
l’État. 

L’État a fortement aidé les 27 navires qui sont sortis de la flotte finistérienne. Il se préoccupe
aussi des collectivités impactées par le PAI. 

Hervé Berville a ainsi souhaité confirmer aux élus sa volonté de bâtir un plan de rebond. 

Aux côtés de la Région et du Département, chacun dans leur domaine de compétence, l’État
accompagnera ce territoire. 

La  réunion  tenue  cet  après-midi  avec  les  élus  locaux  a  poursuivi  dans  cet  objectif  un
processus  initié  depuis  plusieurs  mois.  Les  échanges  d’Hervé  Berville  avec  les  élus  et
notamment le président du conseil  départemental  du Finistère et le président du conseil
régional de Bretagne ont montré cette volonté commune d’aboutir à un accord au bénéfice
de ce territoire. Il s’agit d’accompagner les collectivités, le Syndicat mixte mais aussi la filière
halieutique. 

État, Région et Département convergent ainsi pour élaborer et déployer ce plan de rebond. Il
sera doté de 10 millions d’euros : 5 millions État, 2,5 millions d’euros Région et 2,5 millions
Département.  Les  projets  soutenus  auront  vocation  à  favoriser  le  développement
économique du territoire.
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Pour accompagner cette dynamique, l’État mobilisera également un chef de projet pour faire
émerger les dossiers et les structurer.
La volonté commune est  là.  Elle  s’appuiera  sur  des  moyens  conséquents.  État,  Région et
Département vont continuer  à travailler  ensemble pour  l’avenir  de la  filière  pêche et du
territoire.
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